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COMPTE RENDU DE LA 119e REUNION

DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT

DE LA BAIE JAMES

(ADOPTÉ)

DATE:

ENDROIT:

ÉTAIENT PRÉSENTS:

ÉTAIENT ABSENTS:

Les 17 et 18 octobre2000

Hôtel Harricanade Val d’Or

SusanneHilton, ARC
Willie Iserhoff,ARC
GinetteLajoie,ARC,
ClaudeLanglois,Canada,vice-président
PierreMoses,Québec,présidentsuppléant
JacquesRobert,Canada
Harm Sloterdijk,Canada

DenisBernatchez,secrétaireexécutif

YvesDésuets,Canada
Marian Fournier,Québec
CaroleGarceau,Québec
JacquesLefebvre,Québec,président
Diom RomeoSaganash,ARC

INVITE: SamW. Gull, présidentdela forêt modèlede Waswanipi
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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le vice-présidentinforme les membresque le présidentn’est pasen mesure
d’assisterà la réunion. Il mentionnequ’en vertude l’article 22.3.5 de la CBJNQ,
les membresde la partie ayantnommé le président,choisissentparmi eux un
présidentsuppléant.C’est ainsi que Pierre Moses a acceptéd’agir à titre de
président suppléant.Le présidentsuppléantsouhaitela bienvenueà tous les
membrespuis il ouvre la 1 19e réunion du CCEBJ. L’ordre du jour suivantest
adopté:

1. Ouverturede la réunionet adoptionde l’ordre dujour;
2. Adoption des comptesrendusdes 115e(15 février 2000 à l’ARC), 116e

(7 avril 2000 à EnvironnementCanada),117e (conférencetéléphoniquedu
26 avril 2000)et 118eréunion(13 juillet 2000àEnvironnementCanada)du
CCEBJ;

3. Affaires découlantde la dernièreréunion;
4. Propositionbudgétaire2000-2001;
5. a) Consultationsur la gestiondel’eau;

b) Correspondancereçuedesdirecteursdesopérations;
6. a)Nouveaurégimeforestier;

b) Devisd’appeld’offres surlesplansd’aménagementforestier(PAF);
7. Présentationde la forêtmodèlede Waswanipi;
8. Rapportannueldu CCEBJ;
9. Transmissiondu rapportsurles critèreset indicateurs(C&I);
10. Varia: correspondancereçue:gestiondesmatièresrésiduelles;
il. Dateet lieu de la prochaineréunion.

2. ADOPTION DES COMPTES RENDUS DES 115e, 116e, 117e et 118e
RÉuNION DU CCEBJ

Les comptesrendusdes115e, 116eet 117e réunionsdu CCEBJ sont adoptésaprès
modifications.L’adoption du compte rendu de la 118e réunion est reportéeà la
prochaineréunion.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE RÉUNION

Le suivi desactionsest fait à partirde lanotede servicedu 17 avnl 2000.

LCÉE: Un groupede travail sur la LCEE estformé. En font partie:GinetteLajoie
et Claude Langlois. Le mandat consiste à faire le suivi des recommandations du
CCEBJsurla révisionde la LCÉE. PierreMosesva vérifier si les membresnommés
par le Québecdésirentparticiperàcegroupede travail. Poursapart, il n’en voit pas
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le besoin.Diversesactionssont prévuesdont une rencontreavecSteeveBurgess
ainsi qu’une lettreà l’Administrateurfédéralàcesujet.

Foresterie: Diverseslettres serontécritesau ministre Brassardet à J-F Gravel sur
l’utilisation du 100 000 $, la loi 105, la disponibilitédescartessynthèsessurCD et
surl’élaborationd’unportrait forestierdu Territoire(cartesynthèse).

4. PROPOSITIONBUDGETAIRE2000-2001

Résolution du CCEBJ 110.2000-10-17-01portant sur la proposition budgétaire.

IL EST IJNANIME1VLENT RÉSOLU d’accepter la première partie de la
proposition budgétaire qui porte sur le fonctionnement du secrétariat du
CCEBJ. Le document sera transmis au ministre de l’Environnement en
l’informant que la deuxième partie, portant sur le plan d’action, lui parviendra
dès qu’elle sera terminée. Un groupe de travail composé de Ginette Lajoie,
Marian Fournier et de Yves Désilets, a pour mandat d’élaborer le deuxième
volet de la proposition budgétaire qui porte sur le plan d’action du CCEBJ.

Proposé par: Harm Sloterdijk
Appuyé par : Susanne Hilton

Adopté à l’unanimité.

5. A) CONSULTATION SUR LA GESTION DE L’EAU

Un groupede travail, dont le mandatconsisteà mettreà jour le devispréparésur la
gestionde l’eau est formédespersonnessuivantes: GinetteLajoie, JacquesLefebvre
et HarmSloterdijk.

Des vérifications seront faites auprèsdu ministère de l’Environnement afin de
vérifier si nos commentairesinitiaux ont été pris en compte par les personnes
chargéesde rédigerla politiquedu gouvernement.

B) CORRESPONDANCE REÇUE DES DIRECTEURS DES OPÉRA-ET
1 w
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Un accusé de réception sera envoyé aux directeurs des opérations des
communautéscries en regard des problèmes qu’ils ont soulevés sur la
réglementationsur l’eau potable. Il est égalementconvenud’écrire au directeur
régionalde l’Abitibi-Témiscaminguedu MENV pourlui demanderde réaliserun
portrait desréseaux(approvisionnement,traitement,distribution) de chacunedes
communautéscries sur l’eau potable. Le CCEBJ demanderaégalement de
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l’information sur l’avenir de l’ententeadministrativequi existeentrele Ministère
et les communautéscriesdu Territoire.

6. NOUVEAUREGIME FORESTIER

a) Mémoire sur la loi 136: Le CCEBJ a embauchéM. Martin Pelletier,à titre de
consultant,pour rédiger un projet de mémoire sur la loi 136. Le projet de
mémoirea été soumis aux membreset a étéadoptéaprèsy avoir apportédes
modifications.Le mémoirereprendet met en évidencetout cequi a étémis de
l’avant par le CCEBJ depuis les 5 ou 6 dernièresannées.La présentationen
commissionparlementaireest prévuepour le 24 octobre2000. Les membres
désignés pour la présentationen commission parlementairesont: Jacques
Lefebvrepourle Québec,ClaudeLangloispourle Canadaet un membreà être
désignéparla partiecrie.

Un membrenomméparleCanadaatentéd’identifier lesquestionsqui pourraient
êtreposéesen commissionparlementaire.Les membresdiscutentdesréponses
possiblesàdonneràcesquestions.

b) Devis d’appel d’offres sur les PAF: À cejour, les membresdu CCEBJne se
sontpasentendussur un devis d’appel d’offres pourcommenterles PAF. Les
positionsdesmembressontdivergentesquantà l’utilisation de la subventionDE
100 000$accordéepar le IVIRN. Certainscroientqu’ellepeutserviràélaborerun
régime forestier distinct, en utilisant certains PAF transmis au CCEBJ. D’autres
membres,particulièrementceuxqui sontnomméspar le Québec,sont d’avis que
l’argent estdédiéuniquementaux commentairesà formulersurles PAF, comme
l’annonce le ministre Brassarddans sa lettre de transmission.Afin d’aider à
clarifier cettequestion,il estsuggéréque l’on écrive au ministreBrassardpour
l’informer de l’intention du CCEBJ d’élaborer un régime forestier distinct,
commecelaestproposédansle mémoiredu CCEBJsurla loi 136.

c) Suivi descritères et indicateurs: Un membrenommépar l’ARC, croitque le
CCEBJpourraitutiliserunepartiede la subventionde 100 000$ pourembaucher
unepersonne-ressourcequi aideraitle sous-comitéforesterieàprogresserdansce
dossier,comptetenuquele dossierest au neutredepuisde nombreuxmois. Un
membrenomméparle Canadacroit que cettepropositionva au-delàdu mandat
qui avait été confié au sous-comitéqui était de regrouperles critères et
indicateursde façonplus efficace,debonifierla traductionet d’enleverceux qui
ne sontpaspertinents.Ce mandatcorrespondà celui qui devait êtreélaborépar
un membrenommépar le Québecen septembre1999, suite à l’atelier sur les
critèreset indicateurs.Il est essentielquel’industrie forestièrecomprennebienle
messagequele CCEBJveutpasser.
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d) Stratégiesur les aires protégées: En l’absence du président,c’estle secrétaire
qui a participé à la séance d’information donnée par le ministère de
l’Environnementsurla stratégiequébécoisesurles airesprotégées.Lors de cette
séance,à laquellele CCEBJparticipait à titre d’invité, nousavonsapprisque les
groupes de travail responsablesde l’élaboration de la stratégie pour le
gouvernementétaient déjà formés. Les représentantsautochtonesn’étaient
cependantpasencoreidentifiés.La difficulté, selon LeopoldGaudreau,directeur
responsablede l’élaboration de cette stratégie, est l’identification de ces
représentantsqui était une priorité. Il connaîtles coordonnéesdesorganismes
autochtonesqui regroupentles Cris du Territoire.

Le mandatdesgroupesde travail est trèsélaboréet correspondà du tempsplein
pourune périodede plusieursmois, ce que le CCEBJn’est pasen mesurede
fournir avec les ressourcesà notre disposition. Le CCEBJ sera cependant
consulté sur le projet de stratégieune fois que celle-ci sera élaborée.Les
membresconviennentd’informerle GCCQ,l’ARC, laMBJ etles communautés
cries de ce projet, d’en profiterpourleur demanderleurintérêtfaceà cedossier
et pour les inviter à nous envoyer leurs commentaires.Les commentaires
transmisau CCEBJ seront acheminésvers les personnesresponsablesde
l’élaborationde la stratégie.Un membrenomméparle Canadaproposed’écrire
un texte sur la stratégie des aires protégées qui sera soumis aux membres pour
discussion à la prochaineréunion. Dans le dossierdes aires protégées, les
membres croient utile d’utiliser le document intitulé «Conservation Parks In
Cree Territories» élaboré conjointementpar l’ARC, le MEF et le Fonds
mondialpourla nature.

7. PRÉSENTATION DE LA FORET MODÈLE DE WASWAMPI

SusanneHilton, directricegénéralede la forêtmodèlede Waswanîpiet membredu
CCEBJ, a suggéréque SamW. GuIl, présidentde la forêt modèlede Waswanipi,
fasseuneprésentationde cedossier.Les élémentsd’information présentéstouchent
les aspectssuivants

- La forêt modèlen’est pas une compagnieforestière,comme bien des gensle
pensent.

- Le réseaudesforêts modèlesestné en 1992. Il y en avait dix au Canadaet
aucunen’était autochtone.C’est en 1997 que Waswanipia fait une demande
pourdeveniruneforêtmodèle.

- La situationde Waswanipiestuniqueet complexe,ne serait-cequedu fait qu’on
y parletrois langueset qu’il y ait de nombreuxpartenairesd’impliquésdansle
dossier.

- Les responsablesmisent beaucoupsur la participation du public. Comme la
gestion forestière a des implications socialeset environnementales,il y a
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nécessairementdesconflits lorsquele trappeurrencontrela compagnieforestière
pour protéger certains secteurs.

- Parmi les objectifs à atteindre, il faut protégerle mode de vie des Cris et
apprendreà travailler en étroite collaboration avec les autresutilisateurs du
Territoire.La forêtmodèlen’estpaslàpoursolutionnertous les problèmesmais,
tente d’amener les intervenants autour d’une mêmetable afin d’examiner les
problèmeset deminimiserles dommages.

- La subventionde 500000 $ provientdu Servicecanadiendesforêtset250 000 $
de sourcesexternes.

- Le projet devait initialement se limiter aux terresde catégorieI du CAAIF de
Nabakatuk.Maintenant,il couvre52 airesdetrappequi sontà la basedu système
de gestion.

- Trois airesde trappeprincipalesont étéchoisiespour réaliserun projet pilote.
Les partenairessont: Domtar, Donohue,Norbord et Nabakatuk.Ces aires de
trappeétaientpassablementtouchéespar les coupesforestières.Seulementsept
aires de trappe auNord n’ont pasététouchéesparl’exploitationforestière.

- L’information des compagnies forestièresn’est pas uniforme et il serait
important d’avoir des bases de donnéescompatibleset un portraitde la situation
forestière.

- Certains partenairesparticipent peu et ne semblentpas vouloir trouver de
solutions aux problèmesqui sont soulevés.Il est importantde définir ce que
signifie le développementdurablede la forêt. Les Cris ont unevision holistique
de la forêt alors que les compagnies en ont une vision commerciale.

- Les trois prioritésde la forêtmodèlesont: la participationde la communauté,la
gestion durable de la forêt, en tenant compte de la perspective commerciale et de
celle desCris, la consultationdesdivers intervenantsen rendantles documents
techniquesplus accessibles.

- Les trappeursont soulevédesaspects reliés à la qualité de l’eau, le gibier, les
oiseaux migrateurs et l’évaluation environnementaledes projets (miniers,
forestierset des routes).Les trappeursont constatétellementde changements
dansun délai si courtqu’ils veulentcomprendreles effetscumulatifsdesimpacts
desprojetssurleur modede vie.

- La forêt modèle veut travailler avec des partenaires et trouver des solutions
communesaux problèmesqui sont identifiés. Il faut protéger le Territoire car
c’estla basede la culturedesCris.

Les membres remercient SamW. GuIl pour sa présentation intéressante.

8. RAPPORT ANNUEL DU CCEBJ

Le Secrétairerappelleaux membresqu’en vertu de l’article 147 de la L.Q.E., le
CCEBJdoit remettesonrapportannueld’activitésavantle 30 juin de chaqueannée.
Le secrétariatn’a reçu aucuncommentairesur le projet soumis aux membresau
début du mois de juin 2000. Les membress’entendentpour dire que le rapport
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annueldoit êtreun reflet de cequele CCEBJafait au coursde l’année.Le CCEBJ a
vécudespériodesdifficiles etil est importantquecelaapparaissedansce rapportqui
est en quelquesorte la mémoiredes activitésdu CCEBJ.Un membrenommépar
l’ARC est d’avis qu’il faudraembaucherun rédacteurprofessionnelpour écrire le
prochain rapport annuel. Pour le rapport annuel 1999-2000,les membresferont
parvenirleurscommentairesauplustardle 14 décembre.

9. TRANSMISSION DU RAPPORT SUR LES CRITERES ET INDîCATEURS
(C&I

)

Le document portantsur les critèreset indicateurs,préparésuiteà l’atelier du mois
de septembre1999, ne serapasenvoyétel quel. Il est remis au groupede travail qui
formulera une nouvelle versionsimplifiée et amélioréeafin de régler les problèmes
de traduction, de vocabulaire et de redondance. Un plan de mise en oeuvre sera
préparé par le groupe de travail.

10. VARIA: A) CORRESPONDANCERECUE

- Gestiondesmatières résiduelles:Lesmembresont reçula dernièreversion
du Règlement sur l’élimination des matières résiduelles qui est en
prépublication. Les membres demandentque le secrétariat vérifie si les
commentairesdéjà formulés par le CCEBJ lors de la modification de la
L.Q.E., ont étéintégrésàcetteversion.

- Lettre du président du COMEV: Le présidentdu COMEVa soumis au
CCEBJ une problématique qui soulève certaines questions concernant
l’ouverture du Territoire et l’accessibilitéaccrneà sesressourcesengendréepar
la multiplication des rampesde mise à l’eau. Sensiblesà ce problème, les
membresont convenud’écrire à la MBJ afin de soulevercette problématique
particulièreet afin égalementd’obtenir des explicationsde la part d’un des
principauxpromoteursdecetyped’accèsau Territoire.Un membrenommépar
le Québecmentionneque deuxgroupesde travail existentpourle territoirede la
MBJ : un premierqui portesur l’impact de l’accessibilitéaccrneau Territoire(ce
comité relève du CCCPP) et un deuxième qui porte sur l’étude des axes de
développementde la route de la BaieJames.Ce dernierestune table conjointe
sur le tourisme à laquelle les Cris participent.

- Directive 019: Une invitation seraenvoyéeà M. Conrad Anctil pourqu’une
présentationsoit faite au CCEBJsurles attestationsd’assainissementetcomment
elless’appliquentsurle Territoire. Cetterencontrepermettraégalementde savoir
où on en estavecle mémoiredu CCEBJsurladirective019.
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- Stratégie d’Environnement Canada sur les déchets dangereux: Un membre
nommé par l’ARC a reçu des documents portant sur le sujet en titre. Il est
suggéréd’écrireà CraigFergusonafin de vérifier si le CCEBJ seraconsultéàce
sujet.

10. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REJJNION

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu àQuébec,les 16 et 17 janvier2001.

1/

DENIS BERNATCHEZ

Secrétaire
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